
10 – ACQUISITION DE PLEIN DROIT DE BIEN VACANT ET SANS MAITRE / 
PARCELLES CADASTRÉES SECTION BN 24 ET BN 25 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2241-1 ; 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L1123-1 1° et 
L1123-2 ; 
 
Vu le Code civil, et notamment les articles 713 et 1369 ; 
 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens vacants et 
sans maître et notamment leurs modalités d’attribution à la commune. 
 
Il expose que d’après la matrice cadastrale, les parcelles ci-dessous : 

Références cadastrales Lieu-dit Contenance Nature 

BN 24 Les Batailloles 1 780 m² Bois 

BN 25 (BND) Les Batailloles 1 192 m² (sur un total de 2 385 m²) Bois 

 
Appartiendraient à Monsieur AUGIER Louis Henri, né à une date inconnue en un lieu inconnu. 
 
Considérant qu’après recherches auprès du Service de la Publicité Foncière DRAGUIGNAN 2, aucun 
titulaire de droits réels n’a pu être identifié ; 
 
Considérant qu’après recherches auprès de l’état-civil, il a pu être obtenu un acte de naissance de 
Monsieur AUGIER Louis, né le 8 mars 1889 à SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME (83). Il ne 
contient pas de mention marginale de décès mais eu égard à l’ancienneté de la date de naissance et à 
l’espérance de vie des hommes nés en 1889, le décès trentenaire peut être présumé ; 
 
Considérant que la Commune n’a pas eu connaissance qu’un éventuel successible ait pris la qualité 
d’héritier de Monsieur AUGIER Louis ; 
 
Ce bien immobilier revient de plein droit à la commune de SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME, 
à titre gratuit. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la procédure d’acquisition par une commune d’un bien présumé sans 
maître n’interdit pas au véritable propriétaire de revendiquer la propriété de son immeuble afin d’en 
obtenir sa restitution. 
Néanmoins, la restitution sera subordonnée au paiement par le propriétaire (ou ses ayants-droit) du 
montant des charges qu’ils ont éludées, ainsi que du montant des dépenses nécessaires à la conservation 
du bien engagées par la commune. 
 
Par exception, l’ancien propriétaire ne pourra plus exiger la restitution de son bien s’il celui-ci a été 
vendu ou bien aménagé, notamment à des fins d’intérêt général. Il bénéficiera alors d’une indemnité 
égale à la valeur de l’immeuble. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 Exerce ses droits en application des dispositions de l’article 713 du Code civil ; 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte relatif à l’incorporation de ce bien vacant et sans 
maître 


